
AD\1296054FR.docx PE752.901v04-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Commission de l’emploi et des affaires sociales

2023/2167(DEC)

5.2.2024

AVIS
de la commission de l’emploi et des affaires sociales

à l’intention de la commission du contrôle budgétaire

concernant la décharge sur l’exécution du budget de la Fondation européenne 
pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound)
(2023/2167(DEC))

Rapporteure pour avis: Romana Tomc



PE752.901v04-00 2/7 AD\1296054FR.docx

FR

PA_NonLeg



AD\1296054FR.docx 3/7 PE752.901v04-00

FR

SUGGESTIONS

La commission de l’emploi et des affaires sociales invite la commission du contrôle 
budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle 
adoptera les suggestions suivantes:

– vu le rapport annuel de la Cour des comptes européenne sur l’exécution du budget de 
l’UE relatif à l’exercice 2022,

– vu le rapport annuel de la Cour des comptes européenne sur les agences de l’Union 
relatif à l’exercice 2022,

– vu le rapport annuel d’activité consolidé 2022 de la Fondation européenne pour 
l’amélioration des conditions de vie et de travail,

1. se dit satisfait que la Cour des comptes européenne (ci-après «la Cour») ait déclaré 
légales et régulières les opérations sous-jacentes aux comptes annuels de la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (ci-après la 
«Fondation») relatifs à l’exercice 2022 et que ceux-ci reflètent fidèlement sa situation 
financière au 31 décembre 2022; 

2. se félicite vivement du travail de qualité de la Fondation pour développer et diffuser des 
connaissances et apporter une expertise fondée sur des éléments factuels à l’appui de 
l’élaboration de politiques fondées sur des données plus solides dans le domaine social, 
de l’emploi et du travail en Europe, et salue l’important travail accompli par la 
Fondation dans ce domaine et la valeur ajoutée qu’elle y a apportée; salue le programme 
de travail de la Fondation visant à analyser les options stratégiques permettant 
d’améliorer les conditions de travail, les relations professionnelles, l’emploi et les 
conditions de vie; estime que la Fondation peut jouer un rôle essentiel dans l’analyse 
détaillée de l’augmentation du télétravail, du travail hybride et de leurs retombées sur 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et la qualité des conditions de travail, 
la diffusion des bonnes pratiques et l’évaluation des réponses politiques possibles;

3. relève que le budget de la Fondation pour l’exercice 2022 s’élevait à 26 millions d’EUR 
(contre 27 millions d’EUR en 2021)1; se dit satisfait que le budget de la Fondation 
pour 2022 ait été exécuté à 100 % (comme en 2021); souligne qu’il faut garantir des 
ressources humaines et financières suffisantes pour que la Fondation puisse mener à 
bien sa mission et continuer à mettre en œuvre son programme de travail avec un taux 
d’exécution des activités très élevé, compte tenu notamment des défis importants liés à 
l’évolution du monde du travail;

4. regrette que, tout au long de l’exercice 2022, la Fondation ait été confrontée au 
problème des taux d’inflation élevés; relève que ces taux ont imposé le transfert 
substantiel des ressources du budget opérationnel vers le titre relatif au personnel; 

1 Ces chiffres budgétaires sont extraits du rapport annuel de la Cour des comptes sur les agences de l’Union 
relatif à l’exercice 2022 et se fondent sur le total des crédits de paiement disponibles au cours de l’exercice.
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reconnaît que des économies ciblées ont permis à la Fondation de réaliser son 
programme de travail pour 2022; 

5. rappelle l’importance des données de haute qualité fournies par les outils de suivi 
permanent de la Fondation pour l’élaboration de politiques fondées sur des éléments 
factuels, en particulier les enquêtes menées par la Fondation à l’échelle européenne;

6. apprécie le rôle moteur de la Fondation, qui s’efforce de mettre en place une 
coopération étroite avec d’autres agences de l’Union européenne, notamment le 
Cedefop, l’EU-OSHA, l’ETF, l’EIGE, la FRA, l’AEE et l’ECDC, en vue de renforcer 
les synergies entre ces agences et d’éviter les chevauchements;

7. salue les relations de travail étroites que la Fondation entretient avec des organisations 
internationales, telles que l’Organisation internationale du travail (OIT), avec laquelle 
un nouvel accord-cadre de coopération a été signé en 2022, ainsi que l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE);

8. se félicite que la Fondation continue de développer ses relations avec le Centre commun 
de recherche (JRC) de la Commission européenne et collabore étroitement avec celui-ci 
dans les domaines de la numérisation et des nouvelles formes de travail ainsi que dans 
le suivi des changements structurels sur le marché du travail;

9. relève que certaines faiblesses liées à la procédure de passation de marchés pour les 
services de mise en réseau ont été constatées en raison de l’absence de distinction claire 
entre les critères de sélection et d’attribution; se félicite que la Fondation ait pris les 
mesures nécessaires pour corriger ses modèles d’appel d’offres en conséquence;

10. déplore que certaines faiblesses liées au programme de stages de la Fondation en 2022 
aient été constatées en ce qui concerne la mise à jour de la rémunération des stagiaires, 
en conséquence de quoi les 16 stagiaires concernés ont perçu 3 330 EUR de moins que 
ce qui leur était dû; se félicite toutefois que la Fondation ait procédé aux corrections 
nécessaires après avoir régularisé la rémunération des stagiaires à partir d’octobre 2022; 
salue également le fait qu’afin d’éviter de tels problèmes à l’avenir, la Fondation a mis à 
jour ses règles pour 2023;

11. félicite la Fondation pour la mise en place d’un plan d’entreprise visant à améliorer 
l’efficacité énergétique et la neutralité climatique de ses activités;

12. recommande, au vu des données disponibles, que la décharge soit accordée au directeur 
exécutif de la Fondation sur l’exécution du budget de la Fondation pour l’exercice 2022.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu de 
contribution d’aucune entité ou personne qui doit être mentionnée à cette annexe 
conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.
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